
74 REPRÉSENTANTS DES AUTRES PAYS AU CANADA

SUISSE
Lieu Désignation mont{

Ottawa 2 (Ont.)......... . . . Ambassadeurs ....... ......... Son Excellence M. J.(5 avenue Marlborough. Alfred Zehnder. ^
j!'élé honee• CE 5-1837, ConeeiDer.... ... .. ..... ..... M. Jacques-Albert llda^tCE ^0958-CE 5-2171) ' Secrétaire... . . . . . . . M. Charles H. 8teinhi^iy

Attaché (adminitrstion^....... M. Jean-Pierre Saurer.Attaché militaire et de 1 Air par
interim .................... M. le colonel

(abeeat). ^ ^7
Attaché militaire et de l'Air M. le lieutenant K Ej.n,

adjoint .............. berger(abeent).^
Conseiller scientifique .M. le De Renhold Otto

Steiner (absent). °

Montréal (P.Q.)....... . .... Consul général ................ M. Jean Piffaretti.(1572, ave. McGregor. Télé- vice-consul .............. .. ... M. Charles 1nuninger,phone: WE 2-7181)

Toronto 1(Ont.)........... consul ...................... M. Hermann Bihler. .(Suite 1102, 100 avenue
University. Té1éphone:
EMpire 4-4097)

Vancouver (C.-B.).......... Consul ...................... M. V. Tobler.
(402 ouest, rue Pender.

Téléphone: MU 1-4020)

Winnipeg 1(Rfan.)......... Consul ...................... M. Charles B'ilchenmann.(200, Edifice Bradburn 269.
rue Kennedy. Télép^one.
WH 2-7013)

1 Représentant les intéréta de la principauté de Liechtenstein.

TCHÉCOSLOVAQUIE
Lieu Désignation

Ottawa 1(Ont.)............ AmbassadeurAmbassadeur................
(171, avenue Clemow. Télé-

phone: CE 4-6581) Premier secrétaire .. ..........
Attaché militaire de l'Air......
Deuxième secrétaire ....... ....
Attaché militaire et de l'Air

adjoint ...................
Troisième secrétaire...........

. . .

Montréal (P.Q.)............ Consul général ......... . . . . . . . M. Pavel Potfaj.(1305 ouest, avenue Pine. Consul et Délégué commercial. Df. Antonin VyhlidaLTéléphone: VI 9-4495) Vice-consul ................. M. Eugen Reisig.
Vice-consul ....... .. . . . . . . . . . . M. Karel Jelinek.
Vice-consul . . . . . . . ... . . . . . . . . . M. Vladialav Kolar.

' Les noms des fonctionnai ree consulaires qui ne sont pas fonctionnaires de carrière ni citoyensdu pays qu'ils repréaentent, ou qui s'occupent d'affaires ou exercent une profession en dehors de
leurs fonctions consulaires, sont précédés d'un astérisque.


